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Contestation amande couvre-feu

Par Enolilou, le 05/03/2021 à 08:22

Bonjour 

pourriez-vous m'aider pour contester une amende pour non respect du couvre-feu ?

merci

Par janus2fr, le 05/03/2021 à 08:26

Bonjour,

Avec si peu de renseignements, comment pourrait-on vous aider ?

Par Enolilou, le 05/03/2021 à 09:31

Merci pour votre réponse. 
Que vous faut il?

Par youris, le 05/03/2021 à 10:10

bonjour,

avez-vous un motif valable, selon vous, pour justifier votre non respect du couvre-feu ?

salutations

Par Enolilou, le 05/03/2021 à 11:33

Oui, il n’y a pas de pandémie et je ne vois pas pourquoi on entrave ma liberté.



Par youris, le 05/03/2021 à 11:52

vous habitez dans quel pays ou la pandémie covid19 n'existe pas ?

si vous habitez en France, pour contester le décret 2020-1582 du 14 décembre 2020
prescrivant le smesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid 19 dans
le cadre de l'état d'urgence sanitaire, je vous conseille de prendre un avocat.

vous avez le droit de contester juridiquement les mesures prises par le gouvernement mais
vous ne pouvez pas nier l'existence de la pandémie covid19 dans notre pays.

je pense que les familles des 87235 morts du covid 19 ne sont pas de votre avis.
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